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(5)  Dispositif  optique  permettant  un  contrôle  rigoureux  des  luminances  avec  un  rendement  élevé  et  appareil  d'éclairage 
comportant  un  tel  dispositif. 
L'invention  concerne  un  dispositif  optique  permettant 

un  contrôle  rigoureux  des  luminances  avec  un  rendement 
élevé. 

Un  tel  dispositif  comprend  un  premier  jeu  de  réflecteurs 
constitué  de  profils  paraboliques  dont  le  foyer  coincide  avec 
la  source  et  dont  l'axe  est  incliné  d'un  angle  choisi  pour  des 
raisons  de  limitation  du  faisceau  et  de  la  luminance  pour 
certaines  conditions  d'observation,  par  rapport  à  l'axe  opti- 
que  général  et  un  second  jeu  de  réflecteurs  elliptiques  dont 
le  premier  foyer  est  confondu  avec  la  source  et  le  second 
foyer  se  trouve  au  voisinage  du  bord  inférieur,  intérieur  des 
réflecteurs  paraboliques. 

L'invention  s'applique  aux  appareils  d'éclairage. 



L'invention  concerne  un  dispositif  optique  p e r m e t t a n t   un  con t rô le  

rigoureux  des  luminances  avec  un  rendement   élevé.  Elle  conce rne  

également   un  appareil  d 'éclairage  comportant   un  tel  d i spos i t i f .  

Le  problème  se  pose  souvent  de  disposer  d'un  appareil  d ' éc l a i r age  

de  luminance  faible  sous  certains  angles  d 'observation  afin  de  l im i t e r  

l 'éblouissement.   Actuel lement ,   il  existe  plusieurs  solutions  disponibles 

qui  toutes  présentent   des  inconvénients.   C'est  le  cas  d'une  part,  des  

systèmes  basés  sur  l 'utilisation  d'un  profil  parabolique  dont  l 'axe 

ma thémat ique   coïncide  avec  l'axe  optique  du  système.  L ' inconvén ien t  

de  ces  systèmes  est  de  fournir  des  répart i t ions  photomét r iques   t r è s  

intensives  et  donc  d 'entraiher  l 'utilisation  d'un  grand  nombre  de  

luminances  pour  éclairer  uniformément   un  local.  Ils  ne  sont,  de  ce  f a i t ,  

util isables  qu'à  des  niveaux  d 'éc la i rement   élevés.  De  plus,  dès  que  la  

source  est  de  dimensions  importantes   par  rapport  à  l 'optique  (cas  des  

lampes  f luorescentes   par  exemple)  un  grand  nombre  de  rayons  ré f léch is  

par  l 'optique  sont  occultés  par  la  source  e l le-même.   Il  en  résulte  une 

perte  de  rendement,   aggravée  par  l 'effet  secondaire  dû  à  l ' é chau f fe -  

ment  excessif  de  la  lampe.  C'est  le  cas  d'autre  part,  des  sy s t èmes  

basés  sur  l 'utilisation  d'un  diffuseur  fermant  l'optique  et  présentant   des  

ca rac té r i s t iques   optiques,  telles  que  les  rayons  sont  ramenés  vers  l ' axe 

optique.  On  retrouve  dans  ces  systèmes  les  mêmes  inconvénients,   du 

point  de  vue  rendement,   que  dans  le  cas  précédent .   Pour  augmenter  le  

rendement ,   un  moyen  connu  consiste  également   à  utiliser  pour  le  fond 

de  l 'optique  une  courbe  "en  développante  de  cercle"  qui  a  la  p rop r i é t é  

d'éviter  tout  retour  des  rayons  sur  la  source.  L ' inconvénient   est  que  ces  

rayons  sont  renvoyés  dans  des  directions  autres  que  celles  du  f a i sceau  

souhaité.  Il  en  résulte  une  luminance  élevée  des  flancs  de  l'optique  par  
réflexion  sur  ce l le -c i .  

L'invention  a  pour  but  de  pallier  ces  inconvénients  et  conce rne  

plus  pa r t i cu l iè rement   un  dispositif  optique  compor tant   un  premier  jeu 

de  réf lecteurs   qui  fournit  un  faisceau  d'ouverture  contrôlée  et  un 

second  jeu  de  réf lecteurs   récupérant   la  partie  du  flux  n o r m a l e m e n t  



occul tée   par  la  source .  

Le  dispositif  est  p r inc ipa lement   ca rac té r i sé   en  ce  que  le  p r e m i e r  

jeu  de  réf lecteurs   est  const i tué   de  profils  parabol iques  dont  le  f o y e r  

coihcide  avec  la  source  et  dont  l'axe  est  incliné  d'un  angle  choisi  pour  
des  raisons  de  l imitat ion  du  faisceau  et  de  la  luminance  dans  c e r t a i n e s  

conditions  d 'observation  par  rapport  à  l'axe  optique  général  du 

système,  et  le  second  jeu  de  réf lecteurs   est  c o n s t i t u é   de  p rof i l s  

elliptiques  dont  le  premier   foyer  est  confondu  avec  la  source  et  le 

second  foyer  (ou  les  seconds  foyers)  se  trouve  au  voisinage  du  bo rd  

inférieur,   intérieur,  des  ré f lec teurs   pa rabo l iques .  

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  explicat ions  qui  v o n t  

suivre  et  des  figures  jointes  parmi  lesquel les  :  

-  La  figure  1  est  une  r eprésen ta t ion   schémat ique   d'un  d i spos i t i f  

conforme  à  l ' invent ion  ;  

-  Les   figures  2  et  3  r ep ré sen ten t   s chéma t iquemen t   des  exemples  de  

réal isat ion  d'un  système  d 'éclairage  équipé  d'un  dispositif  se lon 

l ' invent ion .  

Pour  la  facil i té   de  la  compréhension,   les  mêmes  éléments   p o r t e n t  

les  mêmes  références   dans  toutes  les  f igures .  

Comme  le  montre  la  figure  1,  une  source  lumineuse  1,  qui  p e u t  

par  exemple  être  une  source  tubulaire,  fournit  la  lumière.   C o n f o r m é -  

ment  à  l ' invention,  un  premier  jeu  de  ré f lec teurs   comprenant   l es  

ré f lec teurs   paraboliques  2  et  2'  renvoie  deux  faisceaux  P  et  P'  inc l inés  

r e spec t ivemen t   d'angles  @  et  @'  par  rapport  à  l'axe  optique  XY  du 

système  (en  prat ique  0(  et  @'  seront  identiques  dans  la  m a j o r i t é  

des  applications  et  d'une  valeur  égale  à  45°).  @  et  @ '   s e r o n t  

choisis,  de  telle  sorte  qu'ils  correspondent   à  l'angle  d 'observation  au -  
delà  duquel  on  désire  que  la  luminance  de  l 'optique  soit  la  plus  f a ib le  

possible.  Si  l'oeil  d'un  observateur   est  situé  à  l ' extér ieur   de  l ' angle  
@  ou  de  l'angle  @ ' ,   la  luminance  de  ces  ré f lec teurs   pa rabo l iques  

est  donc  dans  ces  conditions,  négligeable.  C o n f o r m é m e n t   à  l ' invent ion,  

un  second  jeu  de  ré f lec teurs   comprenant   les  r é f lec teurs   elliptiques  3  e t  

3'  renvoie  des  faisceaux  E  et  E',  de  telle  sorte  que  les  rayons  r e p a s s e n t  

par  les  foyers  F l e t   F'1  sans  a t te indre  les  ré f lec teurs   paraboliques  2  e t  

2'.  La  coopération  de  ces  deux  jeux  de  ré f lec teurs   conduit  à  r é c u p é r e r  



le  flux  lumineux  sans  augmenter   la  luminance  des  réf lecteurs   2  et  2', 

dans  les  conditions  d 'observation  définies  c i -dessus .  

Comme le   montre  s chéma t iquemen t   la  figure  2,  ce  dispositif  de  

la  figure  1  est  appliqué  au  cas  où  la  source  est  linéaire.  La  combinaison 

de  ces  deux  jeux  de  ré f lec teurs   est  montée  dans  un  châssis  4  pour  
const i tuer   un  appareil  d 'éclairage.   La  figure  3  représente   s c h é m a t i q u e -  

ment  une  telle  combinaison,  mais  cet te   fois  appliquée  à  un  appare i l  

d 'éclairage  à  source  ponc tue l l e .  

Des  moyens  non  représentés   sur  les  figures  peuvent  être  prévus  

pour  orienter  les  réf lecteurs   paraboliques  et  elliptiques  dans  le  bu t  

d 'optimiser  les  angles  que  font  les  t ra jec to i res   des  faisceaux  de  rayons  
lumineux  ainsi  dirigés  avec  l'axe  XY,  le  plus  souvent  confondu  avec  la 

ver t icale   passant  par  le  foyer  de  la  source .  

En  particulier  dans  le  cas  de  lampes  tubulaires,  l ' appare i l  

d 'éclairage  peut  être  const i tué  par  la  combinaison  dans  le  châssis  4 

d 'autant   de  dispositifs  p r écédemmen t   décrits  que  l'on  désire .  

Un  tel  dispositif  conforme  à  l 'invention  permet   un  con t rô l e  

rigoureux  des  luminances  avec  un  rendement   élevé  en  fournissant  des 

faisceaux  lumineux  d 'ouverture  c o n t r ô l é e .  



1.  Dispositif  optique  p e r m e t t a n t   un  contrôle  rigoureux  des  

luminances  avec  un  rendement   élevé  en  fournissant   des  f a i s ceaux  

lumineux  d'ouverture  contrôlée,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  :  

-  un  premier  jeu  de  ré f lec teurs   p résentan t   un  profil  pa rabo l ique  

renvoyant   deux  faisceaux  P  et  P'  inclinés  r e s p e c t i v e m e n t   d 'angles  

«   et  @'   par  rapport  à  l'axe  optique  XY  de  telle  sorte  que  lorsque  

l'oeil  d'un  observateur  se  trouve  à  l 'extérieur,   soit  de  l'angle  @ ,   so i t  

de  l'angle  @ ' ,   la  luminance  de  ces  ré f lec teurs   paraboliques  e s t  

nég l igeab le  ;  

-  un  second  jeu  de  ré f lec teurs   p résen tan t   un  profil  e l l ip t ique  

récupéran t   le  flux  lumineux  sans  envoyer  de  rayons  sur  le  premier  jeu 

de  r é f l e c t e u r s .  

2.  Dispositif  optique  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  

que  les  angles  Q(  et  @ '   sont  égaux  et  voisins  de  45° .  

3.  Appareil  d 'éclairage,  c a rac t é r i s é   en  ce  qu'il  est  constitué  p a r  

un  châssis  4,  dans  lequel  est  monté  au  moins  un  dispositif  optique  selon 

l'une  des  revendications  p r é c é d e n t e s .  

4.  Appareil  d 'éclairage  selon  la  revendicat ion  3,  ca rac té r i sé   en  ce  

qu'il  comporte   en  outre  des  moyens  de  réglage  du  posi t ionnement   du 

premier  et  du  second  jeux  de  ré f lec teurs   par  rapport   à  la  sou rce  

lumineuse  1. 
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